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Avant-propos 

La concertation sur le projet d’amélioration de l’échangeur de Corbeville a été organisée du 

lundi 12 septembre 2016 au vendredi 14 octobre 2016, par l’Etablissement Public 

d’Aménagement de Paris-Saclay, en tant  que maître d’ouvrage déconcentré pour le compte 

de l’Etat (DIRIF) et du Département de l’Essonne) et conformément à l’arrêté préfectoral 

n°2016/SP2/BAIE/031 du 2 août 2016.   

Ce bilan de la concertation présente de manière synthétique le projet et son contexte, les 

pilotes acteurs et partenaires, les objectifs et le périmètre de la concertation, ses modalités 

et sa mise en œuvre, les principaux thèmes abordés lors des échanges avec le public et la 

prise en compte dans la suite du projet des remarques formulées. Il est complété en annexes 

par les publications réglementaires, la liste des questions reçues sur le site internet de la 

concertation via le registre dématérialisé, la copie des registres mis à disposition du public et 

des courriers reçus, ainsi que les documents présentés lors de  l’atelier « cartes sur table », 

de la réunion publique et le compte-rendu de cette dernière.

 

4 

 

1. Le projet et son contexte  

Le Campus Paris-Saclay aménagé par l’Établissement public d’aménagement Paris-Saclay est un 

projet global de développement scientifique, économique et urbain dans le cadre du projet 

d’opération d’Intérêt National Paris-Saclay (Loi du 3 juin 2010).  

Il comprend deux zones d’aménagement concerté (ZAC) opérationnelles : le quartier de l’École 

polytechnique à l’est de la RN118, sur les communes de Palaiseau et Saclay, et le quartier de Moulon 

à l’ouest, sur les communes d’Orsay, Gif-sur-Yvette et Saint-Aubin, ainsi qu’une ZAC à créer sur le 

secteur de Corbeville, à Orsay.  

Ces deux quartiers ont vocation à accueillir les établissements d’enseignement supérieur et des 

logements étudiants dans le cadre du Plan Campus. Avec deux gares de la ligne 18 du métro du 

Grand Paris, ils répondront à des objectifs de mixité et de densité, dans lesquelles viendront prendre 

place des activités économiques, des logements familiaux, des équipements publics, des commerces 

et des services.  

Dans ce cadre, l’amélioration des circulations et des mobilités est un objectif majeur à l’échelle du 

plateau de Saclay. STIF, Société du Grand Paris, Conseil départemental, Conseil régional, État, 

Communauté d’agglomération et communes, tous se mobilisent pour la rénovation des 

infrastructures routières, l’accroissement de l’offre de transports collectifs et le développement d’un 

système de mobilité complet.  

Les études de trafic menées par l’EPA Paris-Saclay sur le secteur ont montré la nécessité de 

réaménager les différents accès routiers aux ZAC dès la première phase d’aménagement qui a 

largement débuté :  

– Réaménagement de l’échangeur du Christ de Saclay (RD36 – RN118), en cours d’études par le 

Conseil départemental de l’Essonne.  

– Réaménagement du rond-point de Saint-Aubin (RD306 – RD128) en carrefour à feux sous maîtrise 

d’ouvrage du STIF dans le cadre du prolongement du Bus Express 91-06, déjà réalisé 

– Réaménagement des trois carrefours d’accès au quartier de l’École polytechnique sur la RD36 dans 

sa partie Est à Palaiseau, en cours d’étude par l’EPA Paris Saclay pour le compte du Département de 

l’Essonne 

– Réaménagement de l’échangeur de Corbeville (RD128 – RN118), en cours d’étude par 

l’EPA Paris- Saclay et objet de cette concertation préalable. 

 

 

 

 

L’échangeur aujourd’hui 

L’échangeur de Corbeville est l’échangeur n°9 de la RN118. Il est situé sur les communes d’Orsay et de Saclay, 

dans le département de l’Essonne. L’un des giratoires actuels est également situé en partie sur la commune 

de Gif-sur-Yvette.  

Construit il y a plus de quarante ans, en 1977, il est en voie d’obsolescence et ne satisfait plus aux 

usages automobiles actuels ni aux prévisions de trafics générées par le campus urbain. La sécurité 

de sa pratique dans les meilleures conditions qui soient n’est plus assurée. 
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2. Les pilotes, acteurs et partenaires du projet 

La conduite des études relatives à la requalification de l’échangeur de Corbeville est assurée 

par l’EPA Paris-Saclay.  

Le 1er mars 2016, la Direction des Infrastructures de transports du Ministère de 

l’Environnement, de l’Écologie et de la Mer a donné son accord sur l’opportunité de 

réaménagement de l’échangeur de Corbeville sur la base des études de faisabilité réalisées 

par l’EPA Paris-Saclay et cofinancées par le Département de l’Essonne.  

Ainsi, pour l’amélioration de l’échangeur de Corbeville (RD128 – RN118), l’Établissement 

public d’aménagement de Paris-Saclay intervient pour le compte : 

– de l’État (Direction interdépartementale des routes d’Île-de-France), propriétaire et 

gestionnaire de la RN118. 

– du Conseil départemental de l’Essonne propriétaire et gestionnaire de la RD128 et de la 

RD446 (route de Versailles) ; 

Chaque étape du projet leur sera soumise en tant que propriétaire et gestionnaire de cette 

nouvelle infrastructure.  

Par ailleurs, la Communauté d’Agglomération Paris-Saclay et les communes concernées sont 

étroitement associées à la conduite du projet et chaque étape du projet est soumise pour 

avis aux élus locaux.  

 

 

3. Les objectifs et le périmètre de la concertation 

préalable  

Les objectifs de cette concertation préalable sont :  

– Assurer l’information et la participation du public sur les scénarios étudiés pour l’amélioration de 

l’échangeur.  

– Donner au public toutes les données nécessaires à l’entendement des obligations techniques, 

géographiques, financières et de sécurité d’un tel ouvrage d’art.  

– Recueillir les observations et les propositions du public et son expertise d’usage.  
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– Limiter la congestion attendue sur la RN118 au droit de cet échangeur au regard de 

l’augmentation prévisible du trafic consécutif aux développements prévus sur les territoires 

desservis,  

– Mettre à niveau la fluidité et la sécurité des circulations à moyen et long terme au droit de 

cet échangeur,  

– Intégrer ce futur ouvrage d’art en cohérence avec les ambitions architecturales et 

paysagères du projet d’aménagement du campus Paris Saclay 

 

Le périmètre de la concertation préalable concerne les communes d’Orsay, Saclay et Gif-

sur-Yvette. La commune d’assiette est Orsay.  

 

 

Il a été décidé les modalités de concertation préalables suivantes :  

- parution d’un avis d’engagement de la concertation préalable dans deux journaux locaux ; 
- affichage de l’arrêté préfectoral portant sur l’organisation de la concertation préalable en 
mairie d’Orsay, Saclay et Gif-sur-Yvette; 
- parution d’articles dans les publications communales ; 
- Un registre dématérialisé sur le site www.epaps.fr assorti du dossier technique consultable 

pendant toute la période de la concertation préalable. 

- organisation d’une réunion publique le 19 septembre à 19h00 ; 
- organisation d’un atelier « carte sur table » le 3 octobre à 18h00 ; 
- organisation d’une visite sur site le 3 octobre à 17h00 ; 
- ouverture d’un registre de contributions mis à la disposition du public en mairie d’Orsay, de 
Saclay et de Gif-sur-Yvette accompagné du document relatif à l’opération. 
 

L’initiative de la concertation sur le projet d’amélioration de l’échangeur de Corbeville et ses 

modalités ont été prise par l’arrêté préfectoral n°2016/SP2/BAIE/031 du Préfet de l’Essonne 

du 2 août 2016. 

 

 

4. Le déroulement de la concertation 

 
L’avis d’engagement de la concertation préalable a été publié dans le Républicain Essonne 
du 25 août 2016 et du 15 septembre 2016, et dans l’édition Essonne du Parisien du 25 août 
2016.  
L’information a également été relayée dans les 3 villes concernées par le projet. La parution 

d’articles annonçant la concertation a eu lieu dans les publications communales de Saclay 

(lettre d’information « Saclay Infos » de septembre et octobre 2016) Gif-sur-Yvette (bulletin 
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municipal « Gif Infos » d’octobre 2016), et Orsay (bulletin municipal « Orsay notre ville » 

d’octobre 2016), une parution électronique sur les panneaux lumineux de la ville et  sur le 

site internet de la ville d’Orsay , ainsi que sur les sites internet de l’EPA Paris-Saclay et de la 

préfecture de l’Essonne. 

 

Des registres ont été tenus à la disposition du public dans les villes d’Orsay, de Saclay et de  

Gif-sur-Yvette durant la concertation, c’est-à-dire du 12 septembre 2016 au 14 octobre 

2016. Ils étaient accompagnés d’un document technique présentant le projet et les scénarios 

étudiés. Aucun avis n’a été inscrit sur le registre mis à disposition en mairie de Gif-sur-

Yvette. Deux avis ont été inscrits dans le registre mis à disposition en mairie de Saclay. Cinq 

avis ont été inscrits dans le registre mis à disposition en mairie d’Orsay. 

Le projet a fait l’objet d’une présentation en ligne sur le site internet de l’EPA Paris-Saclay : 

une rubrique dédiée a été créée dans la section du site consacrée à la concertation, où il 

était possible de télécharger le document de concertation  

(http://www.epaps.fr/concertation/). Le public était invité à faire part de ses avis et 

remarques par le biais d’un registre dématérialisé. 31 avis y ont été déposés.  

Une réunion publique a été organisée le 19 septembre 2016 à 19h00 au plateau des projets 

de l’EPA Paris-Saclay, réunissant à la Philippe Van de Maele, Directeur Général de l’EPA Paris-

Saclay, Dominique Boré, Directrice de la communication et des relations institutionnelles, 

Jean-Jacques Obriot, Directeur de l’Immobilier et des infrastructures, Philippe Gaudias, Chef 

de projet mobilité, ainsi que le garant de la concertation nommé par le Préfet de Région 

Lucien Chabason. 

Elle a mobilisé les riverains de l’impasse des mûriers et de la route de Versailles, les 

associations locales, les entreprises présentes sur le site de Corbeville,  ainsi que des 

représentants des collectivités locales.  Une trentaine de personnes étaient présentes à 

cette réunion. Elle s’est déroulée en deux parties distinctes :  

1. Une présentation du projet et des différents scénarios étudiés, pendant environ 45 

minutes 

2. Un temps de questions réponses avec l’assemblée 

Une deuxième réunion publique s’est tenue le lundi 3 octobre de 17h à 19h sous la forme 

d’Une visite de site commentée de l’échangeur en car de 17h à 18h et d’un atelier « cartes 

sur tables » au plateau des projets de 18h à 19h 

Elle a mobilisé les riverains de l’impasse des mûriers et de la route de Versailles, les 

associations ainsi que des représentants des collectivités locales.  10 à 15 personnes environ 

étaient présentes durant la visite et une vingtaine durant l’atelier. 
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La première partie de la réunion a permis de visiter le site de l’échangeur en car, en 

empruntant les bretelles d’entrée et sortie, les ronds-points et les voiries locales, route de 

Versailles et impasse des mûriers. Un arrêt spécifique pour prolonger la visite à pied et 

expliquer l’impact du réaménagement de la bretelle sur l’impasse des mûriers a été effectué. 

La problématique de l’absence de raccordement des habitations au réseau d’assainissement 

a été exposée, ainsi que le besoin du maintien de cette impasse et des accès véhicules aux 

différentes parcelles.  

La deuxième partie de la réunion s’est déroulée au plateau des projets et a permis de 

présenter des plans plus précis, niveau « faisabilité », des différents scénarios de 

l’échangeur, pour en expliquer les fonctionnalités et les impacts. Des premiers scénarios de 

maillage des circulations douces ont aussi été présentés. Ils devront être affinés une fois un 

scénario d’aménagement retenu. 

 

5. La participation à la concertation 

La participation à la concertation est marquée par la mobilisation des associations locales et 

des riverains du projet, habitants et entreprises situés à proximité de l’échangeur de 

Corbeville, qui ont été particulièrement actifs dans l’expression des avis et des remarques : 

le site internet et les réunions publiques ont été l’occasion de transmettre des avis et des 

contributions structurés. Les registres installés dans les 3 mairies concernées (Orsay, Saclay 

et Gif-sur-Yvette) ont recueilli respectivement 5, 2 et 0 avis.  

La réunion publique organisée le 19 septembre a rassemblé une quarantaine de personnes.  

La visite de site et l’atelier cartes sur table ont rassemblé une vingtaine de personnes. 

Enfin, le site internet a recueilli 31 avis. 

 

6. Les principaux thèmes discutés 

Les thèmes soumis à la concertation concernaient : 

Le contexte général du projet et la justification du réaménagement (le diagnostic en matière 

de trafic) ; 

La présentation de l’ensemble des scénarios ayant été étudiés pour le réaménagement 

L’analyse multicritères de ces scénarios en vue de choisir le plus pertinent ; 
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L’intérêt du réaménagement de l’échangeur de Corbeville est globalement compris, à 

l’exception de certaines contributions qui expriment des craintes liées à la l’augmentation du 

trafic routier qui serait générée par un aménagement améliorant la fluidité. Par ailleurs, 

plusieurs associations et particuliers rappellent la nécessité du réaménagement préalable de 

l’échangeur du Christ de Saclay, qui est l’échangeur précédent sur la RN118, situé au nord de 

l’échangeur de Corbeville, aujourd’hui principal point noir du trafic routier sur le secteur, et 

dont le chantier devrait commencer en 2017 sous maîtrise d’ouvrage du Département de 

l’Essonne.  

 

Les principaux thèmes discutés lors de la réunion publique du 19 septembre ont été :  

1. La justification du projet au regard de l’augmentation des trafics attendus et le lien 

avec les autres infrastructures routières, en particulier le Christ de Saclay 

2. L’efficacité des différents scénarios pour l’amélioration des circulations et l’impact 

sur la circulation locale, en particulier pour les habitants du quartier du Guichet 

3. La réduction de la vitesse sur la section courante de la RN118 

4. Les problèmes de réglage des feux tricolores récemment installés sur le plateau dans 

le cadre du prolongement du TCSP de l’Ecole polytechnique au Christ de Saclay 

5. Les nuisances sonores générées par la RN118 

6. L’opportunité de création d’une sortie de la RN118 au niveau du quartier du Guichet 

dans le sens Paris-Province 

7. L’emprise et les impacts fonciers et bâtis des différents scénarios 

8. L’amélioration des circulations douces, en particulier la remise à niveau de la piste 

cyclable le long de la RN118 

9. La gestion de l’eau liée au projet et en particulier l’étude de la reconnexion de la 

rigole de Corbeville. 

 

Lors de la visite de site du 3 octobre, un arrêt spécifique a été effectué au niveau de 

l’impasse des mûriers à Orsay, pour échanger sur l’élargissement de la bretelle de sortie Sud 

de l’échangeur et son impact sur l’impasse. La problématique de l’absence de raccordement 

des habitations au réseau d’assainissement a été exposée, ainsi que le besoin d’une 

reconstitution de cette impasse et du maintien des accès véhicule aux différentes parcelles.  
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Les thèmes abordés lors de l’atelier cartes sur table sont similaires à ceux évoqués lors de la 

réunion publique.  

 

Ainsi, les remarques et questions ont convergé vers : 

Les impacts fonciers et bâtis potentiels des différents scénarios : les riverains et entreprises 

concernés souhaitent tous une limitation au maximum des impacts fonciers et bâtis du 

projet; 

La gestion de l’eau au niveau de l’échangeur et la rigole de Corbeville : plusieurs associations 

demandent l’étude de la reconnexion de la rigole de Corbeville et d’être vigilant au 

dispositif d’assainissement retenu pour le nouvel échangeur ;  

La rénovation de la piste cyclable existante le long de la RN118 et plus globalement que le 

réaménagement de l’échangeur permette la réalisation de continuités cyclables entre les 

quartiers et avec la vallée 

Le traitement des carrefours par feux tricolores au lieu des ronds-points actuels, soulignant 

le risque de saturation ; 

Le raccordement aux voiries locales au niveau du quartier de Moulon et l’allongement de la 

distance pour rejoindre le quartier du Guichet depuis la RN118 ; 

L’opportunité de création d’une sortie supplémentaire depuis la RN118 dans le sens Paris-

Province au niveau du quartier du Guichet ; 

L’opportunité d’une baisse de la limitation de vitesse à 90 voire 70 km/h sur la RN118 ; 

Le morcellement des procédures réglementaires et de l’association du public entre les 

différents projets urbains et d’infrastructure : plusieurs contributions demandent que le 

futur dossier de DUP apporte une vision élargie du fonctionnement en termes de trafic 

et de l’insertion du projet ; 

Le maintien et la mise à niveau de l’impasse des mûriers (assainissement, accès riverains,…) 
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7. Les enseignements et les décisions issus de la 

concertation 

 

L’EPA Paris-Saclay et les partenaires du projet ont pris acte des remarques et des questions 

exprimées par le public, centrés autour des thématiques suivantes : amélioration de la 

fluidité du trafic au niveau de la RN118 comme à l’échelle locale, minimisation de la 

consommation de foncier ; gestion de l’eau et reconnexion de la rigole de Corbeville ; 

continuité et sécurisation des liaisons douces. L’EPA Paris-Saclay a apporté au cours des 

réunions publiques des éléments de réponse qui seront approfondis dans le cadre des 

études préalables à l’élaboration du dossier de DUP. L’enquête publique, qui devrait se 

dérouler au deuxième semestre 2017, sera l’occasion de présenter à nouveau au public le 

projet et des propositions faisant écho à cette première étape de dialogue.  

En particulier, il ressort des contributions reçues et des échanges lors de la réunion publique 

et de l’atelier « cartes sur table » que la minimisation de l’impact foncier et le maintien sur 

site, autant que possible, des riverains de l’impasse des mûriers et de la route de Versailles, 

ainsi que des entreprises PROTEC et SGS situés sur le rond-point de Corbeville est une 

priorité du projet. C’est pourquoi l’EPA Paris-Saclay se propose de retenir le scénario n°5, 

qui minimise cet impact, et de l’approfondir dans les études à venir en vue de l’élaboration 

du dossier de déclaration d’utilité publique.  

Les sujets que l’EPA Paris-Saclay se propose d’approfondir dans les études ultérieures sont 

les suivants : 

La limitation et la détermination précise des emprises foncière nécessaire au projet ; 

La prise en compte de l’ensemble des continuités cyclables nécessaire au niveau de 

l’échangeur de Corbeville, en particulier le long de la RN118, de la route de Versailles et 

de la RD128 de part et d’autres du nouveau pont prévu. Il est proposé d’intégrer aux 

études la réalisation d’une circulation douce sur le nouveau pont routier qui sera 

construit et de reconstituer la piste cyclable le long de la RN118 impactée par les 

travaux ; 

La reconnexion de la rigole de Corbeville fera l’objet d’une étude pour en déterminer les 

conditions de faisabilité ; 

La reconstitution de l’impasse des mûriers sera étudiée afin de proposer un aménagement 

qui permette le maintien des accès riverains. Le raccordement au réseau 

d’assainissement sera aussi étudié ; 
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Un abaissement de la vitesse réglementaire à 90km/h sur la RN118 sur cette section pourra 

être pris en compte dans la suite des études en cas de consensus politique fort des 

différents partenaires du projet. Sur les routes départementales, la vitesse réglementaire 

proposée est de 50km/h pour tenir compte du caractère de future entrée de ville de 

l’échangeur. 

Une étude acoustique sera réalisée dans le cadre de l’étude d’impact et permettra de 

statuer sur l’évolution du bruit sur le secteur et les mesures compensatoires à apporter ; 

D’autres propositions ont été émises par le public, mais ne peuvent être prises en compte 

par l’EPA Paris-Saclay dans la suite de ses études : 

L’association ASEOR demande la création d’une bretelle de sortie dans le sens Paris-Province 

au niveau de l’échangeur du Guichet (n°10). Après concertation avec les services de la 

DIRIF, propriétaire et gestionnaire de la RN118, cette sortie a déjà fait l’objet d’études 

techniques de leur part qui ont conduit à l’abandon du projet, car les impacts fonciers 

pour réaliser un aménagement aux normes de sécurité actuels seraient trop importants.   
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